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Le Courrier de la Marche Mondiale des Femmes contre les Violences et la 
Pauvreté - N° 356– 16 août 2018 
Bonjour, voici quelques textes, rendez-vous et communiqués concernant les droits 
des femmes, en espérant qu'ils vous seront utiles. Ceci est un bulletin de collecte 
d'informations, ce qui veut dire que nous ne sommes pas obligatoirement d'accord 
avec tout ce qui est écrit (sauf pour les communiqués signés Marche mondiale des 

Femmes). Si vous recevez ces informations plusieurs fois (attention, vérifiez que l'envoyeur est 
bien directement la Marche) ou si vous ne voulez plus les recevoir, répondez à ce mail. Faites 
passer à vos réseaux et ami-es. 
Blog : http://marchemondialedesfemmesfrance.org/ 
Facebook ; www.facebook.com/marchemondialedesfemmes2015  

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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MOBILISATIONS 
 
1 - #NousToutes : pour une déferlante féministe contre les violences sexistes et sexuelles 
NousToutes, c'est une idée née en juin dernier. Celle d'organiser en France une déferlante 
féministe contre les violences sexistes et sexuelles. Dans de nombreux pays, sur les 5 continents, 
des mobilisations exceptionnelles ont eu lieu contre les violences sexuelles que subissent les 
femmes et les enfants. "A quoi ça sert ? " pourriez-vous rétorquer "Marcher ne va pas faire 
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reculer les violences". Faux.   
Premier impact : pour toutes les victimes de violences, se rassembler et se mobiliser ensemble, à 
travers des marches et des rassemblements d'une ampleur inédite nous permet de devenir plus 
fortes.  Organiser une déferlante féministe crée aussi un événement social dans le pays. La 
question des violences sexistes et sexuelles s'installe au cœur de l'actualité. On en parle dans 
toutes les familles, dans tous les médias. 
Comme lors de #MeToo, l'impact peut être immense : les victimes sont (enfin) entendues, la 
question des violences est abordée dans les soirées, les repas de famille, les transformant en lieux 
de prévention et de sensibilisation ; les enfants entendent que la violence n'est pas normale ; la 
pression sociale pousse les témoins de violences à réagir plus qu'avant et à intervenir ; les 
professionnel.le.s en contact avec les femmes victimes sont mieux sensibilisé.e.s ; la détection des 
violences augmente et la prise en charge s'améliore.  Enfin, cette pression créée par la société 
peut aussi pousser l'action publique : éducation, formation, aide aux associations, sanctions, places 
d'hébergements d'urgence, ...  Se mobiliser contre les violences a donc un impact immense. 
Partout où ces mobilisations ont eu lieu, les féministes racontent à quel point elles ont fait bouger 
la société. Au Chili, les femmes ont occupé au printemps les universités pour dénoncer le 
harcèlement sexuel. En Afrique du Sud, les femmes ont marché début août contre le sexisme. Aux 
États-Unis, la Women's March de janvier 2017 a marqué par son ampleur et son impact sur la 
société. En Espagne ou en Italie, dernier. bref. Partout dans le monde, des femmes et des hommes 
se lèvent pour dire stop aux violences. 
Et en France ? Si on organisait cette déferlante ? C'est l'idée de #NousToutes : Organiser une 
déferlante féministe pour en finir avec les violences sexistes et sexuelles. 
Première étape : Rassembler des volontaires, c'est à dire toutes celles et ceux qui veulent 
participer à l'organisation de cette déferlante. Pour devenir volontaire, il suffit de s'inscrire sur 
http://noustoutes.org. 
Si vous êtes à la Fête de l'Huma, on prépare une action surprise pour faire connaître #NousToutes. 
Si vous voulez participer, inscrivez-vous ici ! 
 Deuxième étape : Nous réunir pour nous organiser ! C'est prévu, le 20 septembre à 19h30 à Paris 
et en direct sur internet (un système de participation aux échanges sera mis en place pour les 
personnes connectées) : Je rejoins et je partage l'événement Facebook 
Troisième étape : le faire ! On a décidé, avec le Comité d'organisation, que si on avait 2000 
volontaires disponibles pour aider le 20 septembre, on se lançait !  Aidez nous à recruter de 
nouvelles et nouveaux volontaires ! Partagez le site #NousToutes (http://noustoutes.org) autour de 
vous en proposant à vos amies de s'inscrire : Je partage #NousToutes sur Facebook Je partage 
#NousToutes sur Twitter 
 
2 - Les résident-es de la maison Argentine continue de se mobiliser pour le droit à l’IVG et 
contre les expulsions et les persécutions politiques 
Hier, le 8 août, les résidents de Casa Argentina ont participé à un nouveau “pañuelazo” pour 
soutenir la loi de légalisation de l’IVG, en écho aux rassemblements de soutien dans le monde 
entier. Plus de 400 personnes se sont rassemblées devant le Sénat français, au Palais du 
Luxembourg, pour accompagner la lutte des femmes argentines et de toutes les femmes latino-
américaines pour le droit de décider de leur corps. Une des résidentes expulsées de la Maison de 
l’Argentine, s'est adressée aux personnes présentes pour exprimer notre totale adhésion au 
pañuelazo, pour raconter la pression et persécution politique exercée par la direction sur les 
résident, les derniers évènement qui ont eu lieu à la Maison de l’Argentine et exposer nos 
revendications et nos exigences. 
Une fois l'événement devant le Sénat terminé, un grand nombre de ceux qui s'y trouvaient se sont 
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déplacés, sur proposition des Résidents, à la Cité Universitaire pour soutenir notre lutte. Un 
deuxième pañuelazo a eu lieu, mais cette fois avec la particularité que beaucoup de résidents et de 
personnes qui les soutiennent portaient un masque avec un émoji à la bouche bâillonnée et des 
mouchoirs verts, pour dénoncer la censure et la persécution politique exercée par la direction de la 
Maison de l’Argentine sur les résidents. Le directeur de la Maison est apparu, dans une provocation 
claire, sans s'adresser à nous et en faisant un appel téléphonique. Quelques instants plus tard, la 
police française s’est à nouveau rendue à la Cité, une voiture de police a stationnée devant la Maison 
de l’Argentine. 
La situation à la Maison de l’Argentine reste très tendue. Après l'expulsion de l'occupation de la 
salle des résidents, avec la présence de la police, et l'expulsion immédiate d'un autre résident, la 
Maison de l’Argentine est dans une situation préoccupante. Les chercheurs, les étudiants et les 
artistes qui y vivent encore ne peuvent recevoir aucun visiteur (amis, famille, collègues, etc.) en 
raison d'une modification supposée du règlement intérieur, qui n'a cependant pas encore été 
formellement communiquée par écrit par la Direction de la Maison. Des agents de sécurité privée 
sont, sur ordre du directeur, en permanence de garde devant la porte de la maison avec un 
formulaire contenant les noms des résidents actuels, qui doivent par ailleurs s'identifier pour 
pouvoir entier. Les résidents ont peur et n’osent pas exprimer leur malaise face à cet « état 
d’urgence » de la Maison de l’Argentine, car ils craignent d’être eux aussi expulsés.  
Malgré cette situation qui tente de nous intimider, tous les résidents, expulsés et ex-résidents 
sont toujours unis et font des assemblées générales permanentes. Nous revendiquons ceci : "Il y a 
eu persécution, nous voulons contester la résolution".  
- Contestation de la résolution ministérielle d'attribution des places pour 2018/2019  
- Examen du processus de sélection et d'attribution des places par une commission indépendante 
des autorités de la Maison de l’Argentine et du Ministère.  
- Que la situation des personnes affectées/expulsées ne soit pas ignorée. Il faut leur assurer une 
place dans la résidence jusqu'à ce que la situation soit résolue.  
- Démission du fonctionnaire responsable : Juan Manuel Corvalán Espina.  
https://www.facebook.com/ComiteCasaArg ; comitefondationargentine@gmail.com ; @ComiteCasaArg 
 
INTERNATIONAL 
 
3 - Chili : Attaque fasciste contre la Marche des Femmes pour le droit à l’avortement 
Face a l’attaque perpétrée par des groupes fascistes contre le mouvement féministe au Chili, nous, 
signataires, déclarons : Le 25 juillet dernier, au cours de la 6ème Marche Nationale pour le droit à 
l’avortement, libre, légal et sécurisé à Santiago, des secteurs fascistes ont fait irruption dans la 
manifestation avec des actions et des slogans violents qui appelaient à la stérilisation massive des 
femmes militantes. Du fait de cette lâche agression, incontestablement concertée, la marche s’est 
achevée avec trois femmes poignardées. 
Cet attentat vient confirmer l’impuissance des secteurs ultraconservateurs face aux avancées du 
mouvement féministe au Chili, mouvement qui se révèle actuellement comme un incontestable 
acteur social d’une importance politique majeure dans la lutte contre la précarisation de la vie et 
contre les violences imposées par le capitalisme sur nos vies et nos corps. 
Le Président de la République a gardé un silence complice face à ces graves évènements. Cette 
attitude outre le fait qu’elle conforte la sensation d’impunité des groupes fascistes contraste avec 
la défense publique que Sebastian Pinera a maintenu envers des représentants publics de secteurs 
d extrême droite. Le message de l’agression est clair, et le silence du Président également. Il y a 
des secteurs qui tentent de freiner le mouvement social en imposant par la peur leurs politiques 
réactionnaires. 
Nous, organisations féministes sociales et politiques de gauche, avons immédiatement répondu, 
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dans les rues massivement, en condamnant ouvertement les idées et les méthodes fascistes. Nous 
avons poursuivi les manifestations  avec nos mêmes exigences sans qu’ils aient réussi à les 
interrompre. Nous avons démontré, les 26 et 27 juillet, que nous n’avons pas peur, que nous sommes 
des milliers, que nous avons la conviction que les rues sont à nous et qu’elles sont de notre côté. 
Nous en appelons à l’unité et à la riposte active de l’ensemble des mouvements sociaux au Chili. 
Nous en appelons également à la solidarité internationale par des déclarations et/ou des actions de 
dénonciation et de rejet face à l’agression dont nous avons été l’objet, et en particulier, nous 
appelons nos organisations sœurs et amies du monde entier à être très attentives à ce qui peut 
advenir dans notre pays. Ils ne passeront pas sur nous ! 
Signataires : Tendencia Socialista Revolucionaria – Chile, Plataforma Feminista Lxs Incidentes, Colombia, MES, 
Movimiento Esquerda Socialista, Brasil, Movimiento Democrático Popular, Panamá, Espacio de Encuentro de Mujeres, 
Panamá, Movimiento Ecosocialista de Colombia, Democracia Socialista, Argentina, Corriente Amaru, Perú, Coordinadora 
Socialista Revolucionaria, México, Feministas con Voz de Maíz, México, Liga de Unidad Socialista, México, Partido 
Revolucionario de los Trabajadores, México… 
 
4 - #AbortoLegal - Mobilisation pour le droit à l'avortement en Argentine 
Le Sénat argentin a validé mercredi 1er août le texte du projet de loi de légalisation de 
l’avortement qui sera soumis le 8 août au vote des sénateur.trice.s, un vote dont l’issue reste très 
incertaine. Tel qu’il a été approuvé par les députés le 14 juin, le projet de loi envoyé au Sénat 
légalise l’IVG lors des 14 premières semaines de grossesse et prévoit l’objection de conscience pour 
les praticiens, mais pas pour un centre hospitalier, comme le réclamaient des opposants à la version 
initiale. Une initiative visant à raccourcir le délai de l’avortement avait été présentée devant le 
Sénat, mais elle a été rejetée mercredi. Lors du vote du 8 août, les sénateur.trice.s devront donc 
se décider sur la version du texte adoptée par les député.e.s. Si la majorité des 72 sénateur.trice.s 
vote le texte, l’IVG sera légalisée. Mobilisons-nous en relayant la pétition à grande échelle !  
Pétition :https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeiEPG_YSPBuEtYCzxqUoku9jl34L-
0Kfd13v6yihnK0-oKTw/viewform   
 
5 - La Nouvelle-Zélande crée un congé payé spécifique pour les victimes de violences 
conjugales – Le Monde avec AFP 
Dix jours de congés payés. Le Parlement néo-zélandais a voté mercredi 25 juillet une loi créant un 
congé rémunéré spécifique pour les victimes de violences conjugales, une mesure destinée à les 
aider à échapper à leur foyer. Ce congé doit permettre aux victimes de « mettre un terme aux 
violences et d’obtenir de l’aide sans craindre de perdre leur emploi », a expliqué la députée Jan 
Logie, élue du Parti des Verts. « C’est gagnant pour les victimes, gagnant pour les employeurs et 
gagnant pour la société », a-t-elle déclaré après le vote de la loi par 63 voix contre 57. 
Les statistiques montrent que la Nouvelle-Zélande est un des pays développés les plus touchés par 
les violences conjugales. Le taux d’homicide commis au sein de la famille est, per capita, plus de 
deux fois plus élevé dans cet Etat du Pacifique sud qu’en Australie, au Canada ou en Grande-
Bretagne. 
Mme Logie, qui appartient à la coalition de centre gauche au pouvoir, a déploré que l’aide aux 
victimes de violences conjugales tarde trop souvent. « Nous attendons que la situation devienne 
vraiment mauvaise, que quelqu’un se fasse tuer, et alors nous nous en préoccupons », dénonce-t-elle. 
La Nouvelle-Zélande, pionnière dans la défense des droits des femmes ». 
Ce congé doit permettre aux victimes cherchant à fuir leur foyer d’avoir le temps de faire tout ce 
qu’elles ont à faire, qu’il s’agisse d’assister à des audiences en justice, de déménager ou de trouver 
de nouvelles écoles pour leurs enfants. 
L’opposition conservatrice ne s’était pas rangée derrière cette réforme, en expliquant que son 
intention était bonne mais qu’elle risquait de contrarier la recherche d’emploi potentielle des 
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victimes. « Les employeurs vont se mettre à scanner les candidates en se demandant si elles 
risquent d’être victimes de violences conjugales parce que finalement cela affectera leur activité », 
a déclaré à Newshub Mark Mitchell, du Parti national. 
La Nouvelle-Zélande est de longue date pionnière dans la défense des droits des femmes. Elle fut 
ainsi en 1893 le premier pays au monde à accorder aux femmes le droit de vote. Avant la Nouvelle-
Zélande, les Philippines avaient déjà créé en 2004 un congé de dix jours pour les victimes de 
violences conjugales. 
 
TEXTES 
 
6 - Pétition : harcèlement, violences faites aux femmes, ça suffit ! 
Je m'appelle Marie Laguerre, et je marchais tranquillement dans mon quartier quand j'ai subi un 
harcèlement sexuel dans la rue, comme vous êtes des milliers à le subir. Quand j'ai refusé de me 
taire et que j'ai répliqué "Ta gueule !" à mon harceleur, ce dernier m'a frappée, violemment, en 
pleine rue. 
Cette humiliation, ce coup, je sais que ce n'est pas une affaire personnelle. C'est un fait de société. 
Beaucoup d'hommes considèrent normal le fait d'imposer des comportements sexistes aux femmes, 
voire de les frapper. De nombreux témoignages le montrent. Mais il n'y a pas de fatalité, en 
changeant les mentalités, nous pouvons mettre fin à tout cela. 
Pénaliser, c’est prévenir toute la société que ce phénomène n’est ni anodin, ni de l’ordre du privé, 
mais qu’il s’agit d’un délit. Le comportement des harceleurs montre bien que leur intention n’est pas 
de séduire, mais de dénigrer, d’humilier, de dominer : commentaires sexistes, regards 
concupiscents, insistance, sifflements, remarques sur le physique, tutoiement, propos ou bruits 
graveleux, insultes voire menaces. Si les femmes esquivent ou refusent ces « avances », même si 
elles osent tout simplement les ignorer, elles ont droit à des représailles qui peuvent aller jusqu’à la 
violence physique. Ce phénomène a un réel impact sur la vie et la liberté des femmes. Il nous incite 
à sortir moins que les hommes, à rentrer plus tôt le soir, à modifier nos trajets, nos tenues, nos 
habitudes, à avoir souvent peur. 
Lutter contre le harcèlement sexuel, aussi bien dans l’espace public que privé, ou professionnel, 
c’est bien. Mais avec quels moyens ? Les mesures symboliques ne peuvent suffire. Je réclame 
un vrai changement de société, pour renverser des siècles de comportements misogynes. 
Le projet de loi proposé par le gouvernement prévoit une amende de 4ème catégorie passible de 90 
à 750€ d’amende pour outrage sexiste. Si j'approuve la volonté politique de réprimer le 
harcèlement dans la rue, je rappelle que la loi punit déjà ce qui se déroule majoritairement : Les 
injures sexistes sont passibles de six mois de prison. Les menaces de viol ou de mort de trois ans 
de prison. Les avances répétées relèvent du harcèlement sexuel. Les « mains aux fesses » ou les 
actes des « frotteurs » sont des agressions sexuelles passibles de cinq ans de prison. Il est hors 
de question que tous ces délits soient déqualifiés en simples contraventions. Pour tout le reste, 
commentaires sur le physique ou sifflements, ils devront être pris en flagrant délit par la police du 
quotidien, afin que les agents dressent des procès-verbaux, ce qui exige une 
formation extrêmement ambitieuse de ces agents. 
Pour vraiment lutter contre ce phénomène, il faut apprendre aux enfants que tous ces 
comportements sexistes sont intolérables. Que les femmes ne sont pas à la disposition des 
hommes. 
Mes revendications : 
• Je réclame la prévention contre le sexisme à l’école, de la maternelle au supérieur. Les mesures ne 
peuvent rester de nature sécuritaire et répressive seulement. 
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• Je réclame de grandes campagnes nationales de sensibilisation contre le sexisme et les violences 
(télévision, radio, affichages publics, internet, transports en commun) à l’initiative de l’État. Ce 
quinquennat est censé être celui de la Grande Cause Nationale de l'égalité femmes-hommes. Le 
voyez-vous partout sur nos murs, dans nos médias ? 
• Je réclame, comme en Espagne, un milliard d’euros pour former les professionnel·les qui 
interviennent : les policier·es, les magistrat·es, les médecins du travail et infirmier·es scolaires, 
etc, et permettre l'application des lois existantes. Le manque de moyens mis à disposition de notre 
cause est désolant. Les associations féministes sont submergées et sous-financées. Elles reçoivent, 
écoutent, accompagnent les victimes dans leurs démarches, ce qui devrait être pris en charge par 
des politiques publiques, par l’état, par les collectivités. 
Nous devons changer notre société. Nous sommes des milliards de femmes dans le monde à subir 
cette violence. Ensemble, agissons ! 
Pour signer : https://www.change.org/p/marl%C3%A8ne-schiappa-harc%C3%A8lement-violences-
%C3%A7a-suffit?signed=true 
 
7 - Tribune : Pourquoi nous dénonçons la vente des cartes postales sexistes – Carine Delahaie - 
Femmes Solidaires 
Le 1er août, Femmes solidaires, mouvement féministe d'éducation populaire et laïque, entamait une 
campagne sous le label #GenerationNonSexiste, pour encourager l'arrêt de l'impression et de la 
vente de cartes postales à caractère sexiste voire pornographique dans les librairies et les 
magasins de souvenirs en zone touristique. Par cette tribune, nous souhaitons éclaircir quelques 
points de réflexion. 
Notre association ne demande pas directement l'interdiction de ces cartes postales, pour la bonne 
raison qu'elles sont normalement déjà interdites par la loi puisqu'elles véhiculent des images à 
caractère sexiste. La loi du 29 juillet 1881, révisée en 2004 lors de la création de la Halde, 
condamne en effet les injures publiques commises envers un groupe de personnes en raison 
de "l'appartenance à un sexe" et "l'incitation à la haine, la violence et aux discriminations à raison 
du sexe". 
La vente de certaines d'entre elles pourrait tout au plus être contrôlée, si elles étaient 
considérées à leur juste place comme des supports à caractère pornographique, donc interdites aux 
mineur.e.s. Elles l'ont d'ailleurs été par le réseau social Facebook, qui a désactivé notre page 
pendant plusieurs jours pour diffusion d'images à caractère pornographique. 
Cette campagne a pour but d'ouvrir un débat dans notre société et au-delà de nos frontières, afin 
que tout le monde comprenne quelle place occupent ces cartes dans notre culture. Carine Delahaie, 
porte-parole de Femmes solidaires 
Cependant des villes pourraient prendre des arrêtés municipaux en tant que service public devant 
"mettre en œuvre des actions en faveur de la cohésion sociale, de la lutte contre les 
discriminations, les préjugés sexistes, les violences faites aux femmes…", ainsi que le prévoit la loi 
du 9 juillet 2010 relative aux violences faites aux femmes. 
De la question de la culture du viol : Beaucoup d'internautes nous interrogent sur la culture du viol. 
Certain.e.s allant jusqu'à nier sa réalité ? Il existe indéniablement une culture du viol dans notre 
société. Nous sommes imprégné.e.s depuis notre enfance par l'idée que les femmes sont offertes, 
qu'il n'est pas nécessaire d'obtenir leur consentement pour quoi que ce soit et notamment des 
relations sexuelles. Finalement, quand une femme dit non, peut-être dit-elle oui. Les violences 
faites aux femmes, dont le viol, ne sont pas des faits divers, mais des faits de société qui 
s'inscrivent dans un continuum. Les violences sont rendues possibles et parfois socialement 
acceptables car elles sont précédées de discriminations envers les femmes, elles-mêmes permises 
par des stéréotypes encore très présents. 
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Prenons un exemple parallèle pour nous faire comprendre : il a existé une culture du tabagisme dans 
notre société. Les héros masculins dans les films et séries, les actrices incarnant des femmes 
libres, les journalistes ou encore les personnages de bandes dessinées arboraient fièrement… une 
cigarette. Ainsi des générations d'enfants ont intériorisé que pour être un homme viril ou une 
femme libre, une personne importante, il fallait fumer. Heureusement des politiques de santé 
publique ambitieuses ont changé l'image de la cigarette pour la remettre à sa place : un fléau pour 
la santé. Il en a été de même pour le racisme. Ainsi nous ne voyons plus depuis quelques années de 
gadgets ou cartes postales vantant une célèbre marque de chocolat en poudre qui montrait des 
personnes noires dans une posture avilissante. 
Avec cette campagne #GenerationNonSexiste, nous avons la même ambition : faire disparaître les 
stigmates d'une société qui encourage les hommes à être des prédateurs virils et les filles des 
objets consommables. 
https://www.facebook.com/hashtag/generationnonsexiste… 
 
8 - Le fiasco d’une loi censée renforcer la protection des mineur.es contre les violences 
sexuelles – Murielle Salmona 
Un avis du Conseil d’État du mois de mars 2018 sur l’inconstitutionnalité d’une présomption 
irréfragable ayant fait basculer le gouvernement qui s’est précipité pour faire machine arrière, 
alors qu’il aurait fallu déjà interroger le Conseil Constitutionnel et qu’il était parfaitement possible 
de sécuriser un texte de loi avec une infraction de crime de viol spécifique pour les mineur·e·s. 
Plusieurs groupes au Sénat dont la délégation aux droits des femmes ont proposé de créer une 
infraction spécifique avec un crime de pénétration sexuelle sur mineur de moins de 13 ans par un 
adulte, ces amendements ont tous été rejetés. Or cette infraction ne pouvait pas être 
inconstitutionnelle car il n’y a pas pas d’irrefragabilité (ce qui était reproché la présomption 
irréfragable d’absence de consentement), il n’y a pas d’automaticité de la culpabilité puisque 
l’accusé pourra prouver qu’il ne connaissait pas l’âge de la victime. L’intentionnalité n’est pas en 
question : comme l’a dit Laurence Rossignol, on n’introduit pas involontairement son pénis dans 
l’orifice d’un enfant. Le Royaume-Uni et le Danemark ont des législations similaires depuis plus de 
dix ans. Un rendez-vous important a été manqué ! 
Quant à la spécificité de l’inceste et la très grande vulnérabilité des enfants les plus jeunes (dont 
la scolarité n’est pas obligatoire) et de ceux porteurs de handicap, elles n’ont pas été évoquées (mis 
à part pour des actions de sensibilisation de prévention et de formation pour les personnes en 
situation de handicap et leurs aidants, art 2 bis). Les enfants qui sont piégés dans leur famille, les 
enfants les plus vulnérables peuvent encore attendre longtemps d’être enfin protégés ! 
Une loi vidée de son contenu qui échoue à protéger les enfants des viols et des agressions sexuelles 
et à lutter contre leur impunité. 
Vidé de sa mesure phare sur le seuil d’âge du consentement, le texte élaboré par la commission 
mixte paritaire (CMP) le 23 juillet 2018 a été soumis au vote des deux assemblées et adopté 
définitivement le 1er août 2018, ne change rien au scandale de l’impunité des crimes sexuels que 
subissent les enfants. Il se réduit : 
- À un plâtrage pour améliorer la caractérisation de la contrainte et de la surprise et tenter 
d’éviter des décisions judiciaires comme celles de Justine et Sarah) en ajoutant à « la différence 
d’âge existant entre la victime et l’auteur des faits et de l’autorité de droit ou de fait que celui-ci 
exerce sur la victime » que cette autorité de fait peut être caractérisée « par une différence 
d’âge significative entre la victime mineure et l’auteur majeur » et que lorsque les faits sont 
commis sur la personne d’un mineur de quinze ans, la contrainte morale ou la surprise sont 
caractérisées par l’abus de la vulnérabilité de la victime ne disposant pas du discernement 
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nécessaire pour ces actes. » — ce qui n’empêchera pas la recherche du consentement chez l’enfant 
victime ; 
- À une augmentation des peines pour l’atteinte sexuelle qui passe de 5 à 7 ans d’emprisonnement ;  
- À une question subsidiaire que pose le président de la cour d’assise sur « la qualification 
d’atteinte sexuelle sur la personne d’un mineur de quinze ans si l’existence de violences ou d’une 
contrainte, menace ou surprise a été contestée au cours des débats » pour éviter un acquittement 
comme dans l’affaire de Justine ; 
- Ainsi qu’à quelques mesures positives qui restent cependant bien peu ambitieuses par rapport à 
l’énorme chantier de réformes qu’il aurait fallu mettre en place et les moyens financiers qu’il aurait 
fallu allouer en urgence pour réellement mieux protéger les enfants des violences sexuelles. Ces 
mesures positives sont l’allongement des délais de prescription des crimes sexuels de 20 à 30 ans 
après la majorité, l’extension du viol à la pénétration sexuelle sur la personne de l’auteur et de 
nouvelles circonstances aggravantes ( lorsqu’une substance a été administrée à la victime, à son 
insu, afin d’altérer son discernement ou le contrôle de ses actes, et la vulnérabilité ou dépendance 
résultant de la précarité de sa situation économique ou sociale est apparente ou connue de l’auteur). 
De plus, et c’est incompréhensible, des amendements adoptés le 5 juillets par le vote en première 
lecture du Sénat ont été abandonnées par la CMP, même ceux proposés juste avant le vote par le 
gouvernement, comme l’interruption de la prescription des viols lorsque d’autres viols ont été 
commis par le même auteur contre d’autres mineur·e·s, amendement pourtant proposé par le 
gouvernement lui-même. Cette mesure aurait réparé une grande injustice de la prescription quand il 
y a plusieurs victimes du même auteur ayant subi les mêmes crimes, les unes pour lesquelles les 
faits sont prescrits, d’autres pour lesquelles les faits ne sont pas prescrits, et aurait permis que 
les plaintes de celles pour qui les faits étaient prescrits puissent être instruites. De même ont été 
abandonnées alors qu’elles avaient été votées par le Sénat la possibilité de reconnaître par 
expertise l’amnésie traumatique comme obstacle insurmontable suspendant la prescription, la 
présomption simple de contrainte en dessous de 15 ans qui aurait au moins permis une inversion de 
la charge de la preuve, une meilleure caractérisation de la violence, la menace, la contrainte et la 
surprise, et l’obligation de signaler les maltraitances des mineur·e·s pour tou·te·s les médecins. 
Nous sommes très loin de ce que nous demandions et de ce qui est nécessaire pour respecter les 
droits fondamentaux des enfants garantis par différentes conventions internationales et 
européennes signées par la France. 
Malgré toutes les propositions relayées par nos auditions, des pétitions, des tribunes communes, un 
communiqué de presse signé par 56 associations, notre Manifeste, ainsi que de nombreux 
amendements présentés par des groupes parlementaires qui ont essayé de criminaliser les 
pénétrations sexuelles sur les enfants de moins de 15 ans ou de moins de 13 ans, nous sommes allés 
de déceptions en déceptions, et le texte de loi commun élaboré par la commission mixte 
paritaire (commission composée de 7 député·e·s et 7 sénateurs·trices) et adopté définitivement le 
1er août par les deux chambres parlementaires échoue lamentablement à remplir sa mission qui 
était celle de renforcer la protection des mineur·e·s contre les violences sexuelles. Et il envoie un 
message catastrophique aux enfants et à toutes celles et ceux qui tentent de les protéger : les 
prédateurs sexuels ont en toute impunité le champ libre pour les violer. 
Si le texte a été débarrassé du calamiteux délit d’atteinte sexuelle par pénétration de l’article 2 
de la proposition de loi initiale votée par l’Assemblée nationale en première lecture, le 
gouvernement l’ayant finalement abandonné après avoir reconnu le risque de correctionnalisation 
accrue soulevé et dénoncé par de nombreux·euses spécialistes, de très nombreuses associations et 
une pétition signée par près de 200 000 personnes : 
- L’absence de consentement d’un enfant à des actes de pénétration sexuelle n’a pas été acté ;  
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- Un interdit clair protégeant de façon absolue les enfants en criminalisant ces actes n’a pas été 
posé ;  
- Pas plus qu’une imprescriptibilité des crimes sexuels n’a été adoptée. 
Au final, au lieu de poser un seuil d’âge du consentement à 15 ans permettant de criminaliser toute 
pénétration sexuelle par un adulte, le texte commun ne fait que de préciser les notions de 
contrainte et de surprise de la définition du viol et des agressions sexuelles pour mieux les 
caractériser par l’abus de la vulnérabilité de la victime de moins de 15 ans ne disposant pas du 
discernement nécessaire : « Lorsque les faits sont commis sur la personne d’un mineur de 
quinze ans, la contrainte morale ou la surprise sont caractérisées par l’abus de la vulnérabilité de la 
victime ne disposant pas du discernement nécessaire pour ces actes. ». Et le texte de loi conserve 
le délit d’atteinte sexuelle (en en augmentant les peines de 5 à 7 ans de prison) pour tout acte 
sexuel commis par un adulte sur un·e mineur·e de moins de 15 ans, ou de moins de 18 ans si cet 
adulte est dans un rapport d’autorité de droit ou de fait avec cette mineur·e. 
Le problème reste donc inchangé, les magistrat·e·s auront toujours à prouver la violence, la 
contrainte, la menace ou la surprise, ces critères caractérisant le viol et les agressions sexuelles 
font une large place à l’appréciation subjective du magistrat et conduisent immanquablement à 
juger le comportement de la victime en interprétant son attitude, son discernement, sa maturité 
sexuelle, pour rechercher si elle était ou non consentante. Quand il s’agit d’enfants, c’est 
inadmissible et particulièrement choquant. Cette part de subjectivité des magistrat·e·s comporte 
un énorme risque d’interprétations erronées par méconnaissance du développement de l’enfant, de 
son immaturité intellectuelle, émotionnelle et affective, de sa dépendance face à l’adulte et de la 
gravité de l’impact traumatique de la pénétration sexuelle sur l’enfant victime. La sidération et la 
dissociation traumatiques peuvent être prises à tort pour un consentement puisqu’elles paralysent 
la victime et l’anesthésient en la rendant incapable de s’opposer et de se défendre, quant à la 
mémoire traumatique et aux conduites dissociantes à risque, elles peuvent être prises à tort pour 
une maturité et une expérience sexuelles alors qu’elles sont des reviviscences traumatiques agies 
de violences sexuelles déjà subies prenant la forme de comportements sexuels inappropriés 
(mémoire traumatique), ou des comportements sexuels à risque liés à des conduites dissociantes 
traumatiques qui sont des stratégies de survie. Cela signifie que le risque est très grand de 
confondre consentement, maturité sexuelle et discernement avec l’impact psychotraumatique des 
actes subis par l’enfant et des violences sexuelles déjà subies auparavant ayant entraîné des 
conséquences psychotraumatiques (mémoire traumatique, dissociation traumatique et conduites 
dissociantes à risques). 
Cette nécessité de prouver la violence, la contrainte, la menace ou la surprise quand il s’agit d’un 
enfant qui est pénétré sexuellement par un adulte est un défi à l’entendement et un déni 
intolérable de la violence de l’acte lui-même de la pénétration, de son caractère cruel et inhumain. 
Un enfant ne peut en aucun cas être consentant à un acte qui lui fait violence, auquel il n’a ni les 
capacités, ni la liberté de s’opposer, et dont il ne peut pas comprendre les enjeux, ni les 
conséquences sur sa vie et son intégrité physique et mentale, comme je l’argumentais dans cet 
article de janvier 2018 « Protéger les enfants des violences sexuelles est un impératif : avant 15 
ans un enfant n’est jamais consentant à des actes sexuels avec un adulte ». 
Pénétrer sexuellement un enfant ce n’est en aucun cas de la sexualité, l’acte est une violence en soi 
: c’est de la torture. L’absence de seuil de consentement et de criminalisation de la pénétration 
sexuelle par un adulte met les enfants en danger. 
En l’absence d’un seuil d’âge du consentement permettant de criminaliser toute pénétration 
sexuelle commise par un adulte sur un enfant, c’est aux enfants qu’échoie la responsabilité de se 
protéger en s’opposant aux adultes prédateurs pour ne pas être considérés comme consentants. 
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C’est inadmissible et cruel, puisqu’ils n’en ont pas la capacité, et c’est une négation de la torture 
qu’ils subissent lors d’une pénétration sexuelle. 
Ce seuil d’âge du consentement à 15 ans et l’imprescriptibilité des crimes sexuels est une exigence 
de beaucoup d’associations, de professionnel·le·s de l’enfance et de nombreuses personnalités 
(portée par des pétitions, des tribunes et notre Manifeste contre l’impunité présenté à la 
Secrétaire d’État à l’égalité entre les femmes et les hommes le 20 octobre 2017). C’est aussi une 
demande forte de la très grande majorité des Français·e·s comme l’a montré notre enquête réalisée 
par IPSOS en juin 2018 : 81% sont favorable à ce que la loi prévoie un seuil d’âge minimum en 
dessous duquel un acte de pénétration sexuelle par une personne majeure sur une personne mineure 
soit automatiquement considérée comme un viol. Une majorité estime qu’il faut le fixer à 15 ans, et 
plus de 90 % des Français·e·s sont favorables à ce que les actes de pénétration sexuelle par un·e 
adulte sur un·e mineur·e de moins de 18 ans soient automatiquement considérés comme des viols en 
cas d’inceste, de handicap de la victime ou de relation d’autorité sur la victime. Enfin, 70 % se 
déclarent favorables à l’imprescriptibilité des crimes sexuels sur mineur·e·s. 
Avec cette loi, les viols commis sur des enfants pourront continuer à être déniés, ou être 
correctionnalisés comme des délits, et les prédateurs sexuels d’enfants pourront continuer à ne 
pas répondre de leurs actes criminels. Les droits fondamentaux des enfants ne sont pas respectés. 
Et la scandaleuse impunité des auteurs de crimes sexuels à l’encontre des enfants a de beaux jours 
devant elle.  
Comment est-il possible d’être aussi indifférent au sort de tous ces enfants victimes et de ne pas 
tout faire pour les protéger, reconnaître ce qu’ils ont subi, les prendre en charge et les soigner ?  
Comment peut-on avoir si peu peur pour eux alors qu’ils sont les principales victimes de viol ? 
Comment peut-on donc encore considérer que des enfants puissent consentir à un acte sexuel cruel, 
inhumain, dégradant et extrêmement traumatisant tel qu’une pénétration sexuelle qui les assimile à 
des objets, et qui porte atteinte à leur intégrité mentale, physique et à leur dignité, avec des 
conséquences catastrophiques sur leur santé et leur vie futures, et que cet acte ne soit pas un 
crime mais un délit ?  
Pourquoi un tel déni de réalité et une telle injustice ? Une telle inhumanité ?  Qui peut vouloir vivre 
dans un tel monde qui ne protège pas les enfants de crimes atroces et les abandonne sans prise en 
charge, ni réconfort, ni soin ? Comment est-il tolérable que la protection et les droits des enfants 
soient toujours aussi bafoués en France ? Le manque de courage politique est sidérant, protéger les 
enfants des criminels sexuels n’est pas une priorité… En attendant on continue à imposer aux 
enfants la mission impossible de se protéger des adultes prédateurs, à eux de se défendre quitte à 
être tués, ce qui pourra enfin faire reconnaître par la justice qu’ils ont été violés, comme pour 
Angélique…  
Déni, impunité ont de beaux jours devant eux… : Pour rappel les enfants sont les principales 
victimes de viols. Dans 96 % des cas ces viols sont commis par des proches, le plus souvent ayant 
autorité sur eux, et dont la majorité sont des viols incestueux, ce qui ne laisse aucune chance à ces 
enfants piégés dans leur famille, l’absence de protection de l’État n’en est que plus cruelle (il faut 
noter que l’inceste n’a presque jamais été évoqué par le gouvernement ni lors des débats 
parlementaires). On estime que 130.000 filles et 35.000 garçons sont victimes de viols et de 
tentatives de viols chaque année, dans 96 % des cas par des proches. 40 % des femmes violées et 
60 % des hommes violés l’ont été avant 15 ans (dans plus de 80 % des cas ces viols avant 15 ans 
sont incestueux) (CSF, 2008 ; ONDRP 2012-2017; OMS, 2014 VIRAGE, 201,. Et il ne faut pas 
oublier que plus les enfants sont vulnérables plus ils risquent de subir des viols : les enfants 
handicapés subissent 4 fois plus de violences sexuelles. 
Et les viols sur les enfants bénéficient d’une impunité quasi totale, ce qui est une honte pour notre 
République : seuls 4 % des viols sur mineurs font l’objet de plaintes, 70 % des plaintes sont 
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classées sans suite, 30 % sont instruites, dont la moitié sont déqualifiées et correctionnalisées ; et 
finalement 10 % des plaintes sont jugées pour viol en cour d’assises ou au Tribunal pour enfants, 
soit 0,3 % de l’ensemble des viols ( CSF, 2008, ONDRP, 2016, infostat justice, 2016, Virage, 
2017VIRAGE, 2017). 
Le viol sur un mineur est un crime spécifique à différencier des viols sur adulte. 
 
9 - Le féministe ne se réduit pas à une question de choix – Dr Meagan Tyler – Dans Ressources 
Prostitution 
Le féminisme est de nouveau à la mode. Alors que la pression pour s’approprier ce mot en F («the f-
word) s’est intensifiée, les personnalités publiques, les entreprises et les principaux médias ont 
propulsé une version convenue du féminisme dans la conscience populaire. Il s’agit d’un féminisme 
qui ne parle jamais de la libération des femmes, mais préfère opter pour une célébration du 
«choix». 
Lisez presque n’importe quel article en ligne sur le féminisme et vous verrez bientôt les 
commentaires se transformer en un débat sur «le choix». Il importe peu quel est le sujet de 
départ, les gens reformulent rapidement le problème comme une question d’autonomisation des 
femmes et de leur droit de choisir. Ce procédé autorise une diversion pour éviter de parler des 
structures de pouvoir plus larges et des normes sociales qui limitent les femmes, de différentes 
façons, tout autour du monde. 
Mars 2015 fut important pour ce féminisme axé sur la notion de «choix» (choice feminism). À la fin 
du mois, le magazine de mode Vogue a lancé en Inde la vidéo «Mon choix» dans le cadre de sa 
campagne « Vogue Empower », réduisant littéralement l’autonomisation des femmes à une série de 
choix. 
La vidéo est devenue virale et, comme la journaliste Indienne Gunjeet Sra l’a fait remarquer, 
l’hypocrisie de cette « industrie qui repose sur le fétichisme, l’objectivation et le renforcement des 
normes sexistes de beauté pour les femmes », faisant supposément la promotion du féminisme, est 
largement passée inaperçue. 
Cette marque néo libérale de ce féminisme du «choix» a ensuite été suivie d’une conclusion 
« logique » et absurde lorsqu’un candidat libéral-démocrate aux élections britanniques a essayé de 
s’expliquer sur un enregistrement embarrassant de lui dans un strip club de « danseuses » par 
cette idée du «choix des femmes». Apparemment, tout cela faisait partie de sa « mission 
féministe » pour aider ces femmes « à être autonomes dans les choix judicieux qu’elles font, et non 
pas de juger les choix qu’elles font ». 
Même Playboy a récemment décidé d’intervenir dans les subtilités de la théorie féministe et s’est 
prononcé en faveur du droit des femmes à être soumises au regard pornographique. Ce qui, bien 
sûr, s’inscrit très bien dans leur propres intérêts commerciaux. 
Ce sont des incidents comme ceux-ci, ainsi que des arguments éculés à savoir si Beyoncé est une 
féministe ou si les hommes politiciens devraient porter des T-shirts avec le slogan « voici à quoi 
ressemble un féministe » (This is What a Feminist Looks Like) qui ont inspiré une nouvelle 
collection d’écrits féministes : l’Illusion de la liberté : Les limites du féminisme libéral. 
Dans ce livre dont je suis la coéditrice, 20 d’entre nous élaborons ce propos sur différents sujets 
qui font partie du paysage du féminisme «du choix» : De la pornographie et la prostitution aux 
mutilations génitales, des magazines pour femmes et du mariage à la violence sexuelle, etc. Bien que 
partant de perspectives différentes, nous sommes toutes critiques de l’idée selon laquelle ‘le choix’ 
devrait être l’ultime arbitre de la liberté des femmes.  
Beaucoup d’entre nous affirmons que l’accroissement de ce pop-féminisme est en fait plus insidieux 
que le laisse entendre l’amusement que l’on peut avoir envers l’extrême ineptie du slogan absurde 
« Je choisis mon choix » (I choose my choice). 
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Tout d’abord, les arguments du ‘choix’ sont fondamentalement faussés car ils supposent un état de 
liberté absolue pour les femmes qui n’existe tout simplement pas. Oui, nous faisons des choix, mais 
ceux-ci sont façonnés et contraints par l’inégalité des conditions dans lesquelles nous vivons 
toutes. Il ne serait logique de célébrer sans critique le ‘choix’ que dans un monde post-patriarcal. 
Deuxièmement, l’idée que plus de choix équivaut automatiquement à plus de liberté, est un 
mensonge. Il s’agit essentiellement de vendre le néolibéralisme avec un zeste de féminisme. Oui, 
maintenant les femmes peuvent par exemple travailler ou rester à la maison si elles ont des 
enfants, mais ce ‘choix’ est assez restreint quand « élever les enfants » continue à être considéré 
comme un ‘travail de femmes’, alors qu’il n’y a pas suffisamment de soutien d’État pour la garde des 
enfants et quand les femmes sans enfant sont décriées comme étant égoïstes.  
Troisièmement, l’accent mis sur « le choix des femmes » comme étant le summum du féminisme a 
entraîné un climat pervers de condamnation des victimes et une distraction des vrais problèmes 
auxquels font toujours face les femmes. Si vous n’êtes pas satisfaite de la façon dont vont les 
choses, il ne faut pas accuser la misogynie et le sexisme, l’écart de rémunération, les rôles figés de 
genre, le manque de représentation dans les conseils d’administration et au parlement, ou une 
épidémie de violence contre les femmes. Vous n’avez que vous à blâmez. Vous avez évidemment fait 
de mauvais choix. 
Comme le souligne la sociologue Natalie Jovanovski dans son chapitre de Freedom Fallacy, il n’est 
pas surprenant que ce genre de féminisme libéral ait pris autant d’importance. En privilégiant les 
choix individuels par-dessus tout, le statu quo n’a pas à être contesté.  Il n’exige pas d’importants 
changements sociaux, et il sape de manière efficace l’appel à l’action collective. Fondamentalement, 
il ne vous demande rien et ne vous offre rien en retour. 
Au lieu d’une résistance, nous voyons maintenant des activités qui étaient autrefois considérées 
comme les archétypes de la subordination des femmes être présentés comme des choix personnels 
libérateurs. Le harcèlement sexuel a été reformulé comme une plaisanterie inoffensive pouvant 
être apprécié par les femmes. Le mariage est reconstruit comme une manifestation pro-féministe.  
La labioplastie est perçue comme une amélioration esthétique utile à l’estime de soi. La 
pornographie est rebaptisée ‘émancipation sexuelle’. L’objectivation est la nouvelle autonomie (« ). 
Au lieu de proposer une vision pour un avenir plus juste et équitable, nous restons au niveau des 
discussions introspectives et inutiles, à savoir si les femmes sont individuellement de bonnes ou de 
‘mauvaises’ féministes. Ou dans ce que la journaliste Sarah Ditum a appelé le jeu du « pouvez-vous 
être féministe et … » (can you be a feminist and …). Comme si la véritable question de l’évolution de 
la situation des femmes était de savoir si oui ou non nous pouvons correspondre à un idéal 
imaginaire du féminisme. 
L’individualisation de ce « féminisme » du « choix » est si répandue que lorsque des femmes 
critiquent certaines industries, institutions ou constructions sociales, elles sont souvent accusées 
d’attaquer les femmes qui y participent. L’importance d’une analyse structurelle a été presque 
complètement perdue dans cette compréhension populaire du féminisme. 
À titre de comparaison, il semble tout à fait ridicule de penser qu’en faisant une critique du 
capitalisme, un marxiste attaque les salariés. Il serait de même très étrange de penser que ceux 
qui critiquent Big Pharma détestent les gens qui travaillent dans les entreprises pharmaceutiques. 
Ou que ceux qui remettent en question notre dépendance à l’égard de la restauration rapide ont 
quelque chose contre les jeunes qui travaillent derrière les comptoirs des McDonald’s. 
Finalement, la promotion du ‘choix’ et le mythe d’une égalité déjà atteinte ont entravé notre 
capacité de contester les institutions mêmes qui maintiennent les femmes en arrière. Mais, le 
combat n’est pas terminé. 
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De nombreuses femmes réaffirment que le féminisme est un mouvement social nécessaire à 
l’égalité et à la libération de toutes les femmes, pas seulement une question de « choix « pour 
certaines. 
*Dr Meagan Tyler PHD, est enseignante-chercheuse à l’Université RMIT de Melbourne, Australie. 
C’est une spécialiste reconnue internationalement dans le champ des études du genre et de la 
sexualité. Elle est l’autrice de Selling Sex Short: The pornographic and sexological construction of 
women’s sexuality in the West (non traduit) et a codirigé l’ouvrage Freedom Fallacy: The Limits of 
Liberal Feminism (non traduit). 
 
10 - Pourquoi les femmes ont-elles moins facilement des orgasmes que les hommes ? - Maïa 
Mazaurette – Le Monde 
Ça n’est pas exactement un scoop : les hommes, ces créatures de petite vertu, jouissent facilement. 
Parfois «trop» facilement. 95% d’entre eux «orgasment» sans problème (institut Kinsey, 2017), ce 
qui est le cas de seulement 65% de leurs partenaires féminines. Parce que l’univers court à sa perte 
(on ira sur Mars), ce fossé aux orgasmes pourrait bien empirer : selon une récente étude de 
l’institut de santé publique en Angleterre, 49% des jeunes femmes (25-34 ans) n’ont pas une vie 
sexuelle agréable. Et 42% des femmes en général sont insatisfaites, et ça ne s’arrange qu’après 55 
ans. 
Si les aspects purement techniques de la jouissance féminine sont désormais connus (souvenez-vous 
l’été dernier), rappelons pour la forme que notre attachement à la pénétration classique constitue 
une fascinante manière de se tirer une balle dans le pied. Nous persistons à utiliser la mauvaise clef 
(le pénis) dans la mauvaise serrure (le vagin) alors qu’il suffirait de caresser le bouton de porte (le 
clitoris). Aussi, parce que le ridicule ne tue pas, nous considérons les portes ouvertes comme des 
échecs (« celle-ci s’ouvre en tournant la poignée, elle doit être cassée, essayons plutôt la 
serrure »). Une incompétence pas franchement facilitée par notre rapport contrarié à l’anatomie, 
puisque 50 % des hommes ne savent pas reconnaître un vagin sur un schéma. 
La pénétration surévaluée : A ce titre, la première explication du fossé aux orgasmes est simple : 
nous avons appelé rapport sexuel l’ensemble des pratiques produisant l’orgasme masculin. Les 
pratiques produisant l’orgasme féminin sont reléguées aux préliminaires, donc au facultatif, aux 
préparatifs, au non-essentiel – pour un résultat prévisible, bénéficiant pourtant du chatoyant 
avantage de nous surprendre à tous les coups (« pourquoi cette ingrate de porte ne s’ouvre-t-elle 
pas ? Je viens de lui chanter une sérénade et de planter un bouquet de fleurs dans la boîte aux 
lettres, elle devrait s’ouvrir »). 
Cette question de la compétence technique en amène une autre : si les femmes se voient imposer 
(pardon, culturellement suggérer) des pratiques inefficaces, pourquoi ne manifestent-elles pas 
leurs préférences ? Pourquoi simulent-elles ? Eh bien, parce qu’elles n’ont pas vraiment le choix. 
Bien sûr, en priorisant le court terme (monsieur est content) sur le long terme (monsieur ignore que 
madame compte les moulures au plafond), les femmes entretiennent l’idée que la pénétration serait 
le grand égalisateur de la sexualité hétérosexuelle. Ce dernier point éclaircit le mystère de la 
simulation. 
Notre paradigme sexuel affirme en effet qu’un rapport réussi confirme les sentiments amoureux, 
ce qui se retrouve jusque dans notre vocabulaire : on « fait » l’amour. Du coup, tout changement des 
règles (comme l’inclusion du clitoris), toute absence d’orgasme vaginal, tout délai dans la jouissance, 
trahissent cette promesse alchimique. Au risque de menacer le couple entier. Il faut jouir pour 
performer la fusion amoureuse, qui à son tour valide l’estime des hommes et leur sentiment de 
masculinité (Journal of Sex Research, 2017). La jouissance des femmes, même feinte, surtout 
feinte, est une condition du système hétérosexuel. Le plaisir devient un service sexuel ET social 
que les femmes rendent aux hommes. Il est d’autant plus facile d’exploiter cette bonne volonté que 
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les femmes sont encouragées depuis leur plus jeune âge à faire passer leur entourage avant elles-
mêmes – et, par extension, le plaisir de leur conjoint avant le leur. 
Des épines qui empêchent de lâcher prise : Parmi les épines plantées dans le pied féminin, citons 
aussi la difficulté à lâcher prise lors du rapport. Entre les grossesses non désirées, les abus 
potentiels, les menstruations, les risques d’infections, les douleurs, crampes, sensations de gêne, et 
autres complexes physiques entretenus par la machine médiatique, la sexualité féminine est sous 
pression. C’est encore plus manifeste dans l’espace du foyer, dont la responsabilité leur incombe 
traditionnellement : pour les femmes, la chambre n’est pas neutre, elle rappelle au contraire les 
tâches diverses à accomplir (lessive, rangement, soin aux enfants, que du bonheur, je reprendrais 
bien du rosé). 
Des éléments psychologiques sont également à l’œuvre : pour prendre du plaisir, encore faudrait-il 
s’en arroger le droit – pleinement, pas de manière périphérique, encore moins de manière 
cosmétique, pour divertir ses partenaires. Facile à dire dans une société prétendument libérée, 
difficile à atteindre quand il faut jongler avec des poids culturels contradictoires (trop cochonne, 
pas assez cochonne). Une timidité aux conséquences larges, puisque l’embarras empêche d’avoir 
accès à de l’information ou de l’aide médicale. 
On pourrait évidemment arguer que si le système s’entretient, c’est que les femmes y trouvent leur 
compte. Il serait plus important pour elles de maintenir la paix des ménages (on aimerait que les 
hommes fassent le même calcul). Elles s’intéresseraient moins au sexe que les hommes (trop 
occupées qu’elles sont à faire des bébés et du repassage). Sans oublier l’argument-massue pour 
esquiver le débat : « les femmes sont plus intelligentes, elles sont au-dessus des contingences du 
corps » (à quoi on ne manquera pas d’ajouter que « les esclaves noirs étaient plus intelligents, ils 
étaient au-dessus de la liberté » ou que « les ouvriers du Bangladesh sont plus intelligents, ils sont 
au-dessus de nos mesquines exigences salariales »). 
L’oubli du plaisir féminin : En l’occurrence, la hiérarchie que nous instaurons dans l’accès au plaisir 
ne peut pas être magiquement découplée du contexte : de même que la chambre à coucher s’inscrit 
dans le foyer, l’inégalité orgasmique s’inscrit au sein d’autres inégalités, qui s’entretiennent 
mutuellement. Ça n’est jamais «qu’une affaire du sexe». Affirmer que les femmes ont moins besoin 
de gratifications physiques que les hommes, c’est à la fois naturaliser et encourager toutes les 
autres injustices. 
Et puis, franchement, bien sûr que manquer de plaisir est grave. Surtout dans un couple 
hétérosexuel, quand on voit l’autre prendre seul ce qu’on avait juré de partager, avec des 
déstabilisations pérennes à la clef. Si faire l’amour produit des injustices et qu’en plus il faille les 
taire, qu’est-ce que ce comportement dit de l’amour lui-même ? Combien de fois nous affirmera-t-
on que les femmes s’accommodent avec grâce (dans un sublime éclat de rire, en secouant la cascade 
fougueuse de leur chevelure) d’un traitement défavorable ? Va-t-on se demander longtemps 
pourquoi les femmes se désintéressent du sexe après un an de relation (National Survey of Sexual 
Attitudes and Lifestyles, 2017) ? 
Tant que nous refuserons de traiter le problème sous tous ses angles (sexuels et sociologiques, 
donc), le fossé aux orgasmes continuera d’endommager nos vies sexuelles et fantasmatiques, la 
longévité de nos unions, et les bons rapports entre hommes et femmes. Ce combat-là n’est pas 
moins légitime que les autres. 
 
DÉBATS, CONFÉRENCES, SORTIES MILITANTES 
 
11 - Congrés international des recherches féministes dans la Francophonie – Nanterre – 27 au 
31 août 
Depuis 1996, date de leur première édition qui s’est tenue à l’Université Laval à Québec, les 
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Congrès internationaux des recherches féministes dans la francophonie (CIRFF) constituent, tous 
les trois ans, un moment privilégié d’échanges et de débats entre chercheuses de tout statut, 
étudiantes, créatrices, militantes et actrices sociales, et leurs homologues masculins, impliqué-e-s 
dans la production des savoirs féministes en langue française, autour des études féministes, de 
genre et sur les femmes. 
La francophonie représente tant le trait d’union que l’enjeu d’un débat sur la portée heuristique de 
la langue française, non seulement face à l’anglais dominant dans les sciences, mais aussi dans un 
contexte mondial postcolonial où les langues scientifiques sont des langues de domination 
géopolitique et économique. 
Inscription et programme complet : https://cirff2018.parisnanterre.fr/ 
Université Paris – Nanterre ; RER Ligne A Direction Saint Germain en Laye (Arrêt Nanterre 
Université. 
 
- Colloque : Féminisme lutte de classes et antiraciste, consubstantialité, intersectionnalité, 
retour aux origines et où en sommes nous ? – 28/29 août - CNDF 
Le colloque vise à montrer que dès les années 1970 et la naissance du MLF en France, la volonté 
existait d'articuler la lutte anti patriarcale et la lutte des classes. Ceci a été le fait de la 
«tendance lutte de classes» du MLF. Cette tendance n'a pas forcément été bien accueillie par les 
autres tendances qui craignaient l'inféodation aux organisations d’extrême gauche. 
En France, les événements de mai 1968 ont remis au premier plan, notamment par la grève générale 
massive, les thématiques de lutte liées au mouvement ouvrier. Contrairement aux USA, où la lutte 
pour les droits civiques des Noir-e-s occupait le premier plan, la lutte anti raciste n'a retrouvé de 
vigueur en France qu'au début des années 1980 notamment à cause des violences policières dans les 
quartiers populaires. Nous nous attacherons donc à montrer les différences entre la France et les 
États Unis et la difficile transposition des problématiques d'un pays à l’autre. ;In fine, nous 
confronterons le "vécu" des années1970 et l'actuelle intersectionnalité. 
Session 1 : La situation politique, sociale et économique, en France dans les années 1970 et les 
conditions d'émergence du féminisme contemporain 
 1. La 5ème République et la recomposition du mouvement ouvrier : Suzy Rojtman, Porte parole du 
Collectif National pour les Droits des Femmes ; 
 2. Mai 68 et la grève ouvrière : Eric Lafon, Directeur Scientifique, Musée de l'Histoire Vivante, 
Montreuil. 
3. L'émergence du féminisme contemporain : Danièle  Calczynski 
Session 2 : La situation politique, sociale et économique aux États Unis d'Amérique dans les années 
1970 et les conditions d'émergence du féminisme contemporain. 
 1. L'émergence du mouvement féministe : Judith Ezekiel, Professor in Residence; Women, Gender 
and Sexuality Studies et African American Studies”, Wright State University et maîtresse de 
conférence, Université de  Toulouse Jean Jaurès ; 
2. Naissance de l'intersectionnalité: contenu conceptuel, problématique et 
contradictions.   Francine Sporenda, franco-américaine, ex-membre du Bureau des Chiennes de 
garde, ex-maître de conférences et responsable de département à la School of Advanced 
International Studies de l'Université Johns Hopkins, et journaliste. 
Session 3 : La tendance lutte de classes du MLF dans les années 1970 en France : théorie et 
pratique 
1. A la charnière de plusieurs mouvements sociaux, le courant "féministes  luttes de classe" comme 
perturbateur (utile) d'hier à aujourd'hui : Josette Trat, Maîtresse de conférences retraitée de 
l'Université Paris 8 (Vincennes → Saint-Denis) ; 
2. Les Pétroleuses  et toutes les autres : Danièle Calczynski. 
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Session 4 : L'auto-organisation et les luttes  des femmes immigrées 
1. Nadia Chaanane, ex-Députée de l'Assemblée Constituante Tunisienne ; 
2. Les Nanas Beurs, Souad Benani, fondatrice des Nanas Beurs, chercheuse sur Islam et féminisme 
3. De l'égalité à la différence ? Retour sur un changement de paradigme, des années 1980 à nos 
jours : Nedjib Sidi Moussa, docteur en Science Politique. 
Session 5 : Comment penser les luttes ?  Avec quels outils ? 
 1. Lutte de femmes précaires : des luttes féministes ? Les mobilisations des Auxiliaires de vie 
scolaire et des travailleuses des services aux personnes : Suzy BOSSARD,  MCF à l’Université de 
Brest ; 
2. Les luttes des chômeurs et des sans-papiers : des luttes improbables ou consubstantielles ? : 
Xavier Dunezat, enseignant de Sciences Économiques et Sociales, Rennes 
3. Intersectionnalité et consubstantialité : deux histoires et deux outils  différents pour penser 
les luttes : Danielle Kergoat, Directrice de recherche honoraire, Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) 
Session 6n: La situation actuelle en France : pratiques, contradictions et tensions. 
En défense du féminisme universaliste 
1. De l’universalisme à la société des personnes autodeterminées, lutter pour l'égalité entre 
tous.tes : Daniela Levy, Présidente du Collectif 13 pour les Droits des Femmes ; 
2. La revendication d'une pornographie féministe : subversion ou soumission à la domination 
masculine ? : Françoise Soldani, Référente égalité, autrice ; 
3. Comment mener les luttes pour les  repenser ? (titre provisoire) : Suzy Rojtman, Porte parole du 
Collectif National pour les Droits des Femmes. 
 
- Colloque : Différents regards sur l’économie féministe – 30 au 31 août - CRESPPA-CSU 
L’économie féministe, bien que récente par rapport aux avancées féministes en sciences humaines 
et sociales, est déjà riche de multiples courants et théories. Ce colloque se propose d’apporter 
divers éclairages sur ce processus de construction d’une économie féministe et d’en interroger les 
enjeux méthodologiques et épistémologiques. 
Qu’est-ce qui distingue l’économie féministe de l’économie du genre ? L’opposition on orthodoxie-
hétérodoxie est-elle le pertinente pour l’économie féministe ? Quelles nouvelles lignes de partage 
au sein de la pensée économique pourrait-elle faire émerger ? Quels sont ses apports en termes de 
concepts, de théories, mais aussi de méthodes et d’outils ? Lesquels emprunte-t-elle aux théories 
économiques, aux autres courants et théories féministes, éventuellement à d’autres disciplines ? 
Les intervenant.e.s dialogueront en croisant différents regards, montrant aussi que l’ensemble des 
disciplines peuvent s’enrichir d’une compréhension de ces débats économiques. 
Session 2 - Économie féministe et économie du genre : l’opposition orthodoxie-hétérodoxie est-elle 
pertinente ? - Présidente de la session : Flores Espinola Artemesia - CRESPPA-CSU 
a - Économie féministe et économie du genre : Talahite Fatiha, CNRS, CRESPPA-GTM    : 
L’économie féministe, historiquement critique, épouse la cause des femmes et a pour ambition 
d’élaborer de nouveaux concepts et théories ; l’économie du genre engloberait toutes les tentatives 
d’introduire le genre en économie, voire de construire une branche spécifique de la discipline. À 
partir d’une lecture de l’histoire de la pensée économique féministe et du genre, j’interroge la 
possibilité et les conditions de son intégration à la science économique : simple ajustement ou 
nouveau paradigme ? 
b - L’économie féministe : au confluent de l’institutionnalisme commonsien et des théories 
féministes : Morel Sylvie, Département des relations industrielles, Université Laval, Québec ; 
Discutante : Devreux Anne-Marie CNRS, CRESPPA-CSU : L’économie féministe puise en partie ses 
outils dans les théories économiques existantes. Or, rendre intelligible la dimension économique des 
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rapports sociaux de sexe, et ses interactions avec d’autres rapports d’oppression, requiert un 
cadre d’analyse hétérodoxe. L’institutionnalisme commonsien, par sa méthodologie et ses concepts 
novateurs, répond à cette exigence, lui permettant ainsi d’enrichir l’analyse de genre en économie – 
et de se développer en s’imbriquant aux théories féministes. 
Session 3 - Économie féministe et inégalités sexuées : enjeux méthodologiques et conceptuels : 
Présidente de la session : Talahite, Fatiha CNRS, CRESPPA-GTM 
1 - L’économie au défi du féminisme : Périvier Hélène, OFCE, Sciences Po : Le champ des inégalités 
de sexes et du genre illustre la nécessité d’une approche réflexive de la connaissance en sciences 
sociales : que veut-on en faire ? À quoi vont servir les résultats ? La question explicite ou sous-
jacente est celle de l’acceptation ou non de cette forme d’inégalités et de leur possible 
justification. Nous montrons l’apport d’une approche féministe de l’économie et les avancées de la 
discipline pour comprendre les origines et la reproduction des inégalités de sexes. 
2 - Emploi et reproduction sociale : les lignes de faille de l’économie féministe : Eydoux Anne - 
Cnam, Lise-CNRS et CEET : Les économistes féministes s’accordent sur le constat d’inégalités 
sexuées dans l’emploi et la sphère domestique, mais sont divisées sur l’interprétation à en donner. 
Les néoclassiques partent des comportements individuels et s’intéressent aux préférences et aux 
discriminations ; les hétérodoxes mettent en avant le rôle structurant des normes, règles et 
institutions, voire des régulations du capitalisme. Ces approches ont des implications normatives 
différentes s’agissant des politiques d’égalité. 
Session 3 - Apports de l’économie féministe : théories, concepts, méthodes et outils - Présidente 
de la session : Morel Sylvie, Département des relations industrielles, Université Laval, Québec 
1 - Les économistes et 'La cité des femmes' : le débat théorique sur l’accès des femmes au marché 
du travail (1850-1914) : le Bouteillec Nathalie, CURAPP-ESS UMR 7319, CNRS, Université de 
Picardie Jules Verne et INED : Lors du débat sur la législation du travail féminin, les économistes 
ont tenu des positions politiques qui reflètent trois discours théoriques. Pour l’un, l’activité 
économique de la femme, “naturellement” différente de celle de l’homme, relève de la sphère 
familiale, indépendante des relations marchandes. Quand pour certains auteurs, la femme est un 
agent économique comparable à l’homo œconomicus masculin ; pour d’autres les différences 
physiologiques des agents se traduisent en termes économiques. 
2 - Dépasser l’approche économique de la discrimination : un enjeu pour une analyse féministe des 
inégalités salariales entre femmes et hommes : Lemière Séverine, IUT Paris Descartes – Réseau 
Mage marché du travail et genre : Entre 25.7% d’écart de salaire et 10.5 % de discrimination 
salariale pure (Dares, 2015), les enjeux de mesure et de conception des inégalités salariales entre 
femmes et hommes interrogent les leviers et outils de l’égalité. Faut-il ne retenir que le principe 
générique « à travail égal, salaire égal » et mobiliser les analyses économétriques « toutes choses 
égales par ailleurs » ou mobiliser le principe spécifique « un salaire égal pour un travail de valeur 
égale » et alors ouvrir l’analyse aux discriminations indirectes présentes dans les outils de 
détermination des salaires et d’évaluation des emplois ? - Discutante : Carole Brugeilles, CRESPPA-
GTM 
 
- Colloque : Construction et transmission des savoirs lesbiens : apports et sources 
d’inspiration 
Mercredi 29 août 
9h00 - 9h05 : Présentation du colloque : Dominique Bourque, Johanne Culombe, Jules Falquet ;  
9h05 10h20 : Militantismes des Amériques – (Présidence : Jules Falquet) ; Sophie Large, Camille 
Back, Carolina Topini ; 
10h40 - 12h00 : Résistances lesbiennes en Europe : (Présidence : Paola Bacchetta) ; Suzette 
Robichon et Isabelle Salem Diego Sentis, Bronwyn Winter, Sara Garbagnoli. 
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Jeudi 30 août 
9h00 - 10h20 : Savoirs réfractaires (Présidence : Sabreen Al Rassace) Eloisa Aquino, 
KimuraI*Lemoine, Valérie Simon ; 
10h40 - 12h00 : Parcours d’artistes rebelles (Présidence : Dominique Bourque) Marie-Claude 
Garneau, Paola Bacchetta, Valérie Simon ; 
14h00 - 15h20 ; ARTivismes lesbiens : Réalités actuelles (Doc., 44 mins, 2017, Canada) Un film de 
Kimura byol-nathalie Lemoine en présence de la réalisatrice et de Dominique Bourque (U. d’Ottawa). 
Vendredi 31 août 
9h00 - 10h20 : Histoires d’Amazones : (Présidence : Bronwyn Winter) Adelin Leménager, Marie-Jo 
Bonnet, Malvina (diwa) Lecherpy ; 
10h40 - 12h00 : Mémoire et Passation (Présidence : Suzette Robichon) : Suzette Robichon, Isabelle 
Salem Diego Sentis, Carole Vidal (ARCL), Sabreen Al Rassace (LOCs) ; 
Université Paris Nanterre – Amphithéâtre E3, Référe,ce : COLL005 
 
12 - Communiqué de l’Institut Émilie du Châtelet suite à l’annulation de leur débat – 25 juillet 
Les intervenantes choisies par le Conseil d’orientation (CO) de l’Institut Émilie du Chatelet (IEC) 
pour introduire le Café de l’IEC « Conditions et contours d’un féminisme universaliste, aujourd’hui » 
avaient été agréées et programmées pour le 28 août 2018 par les instances de l’IEC et du CIRFF 
(8e Congrès international des recherches sur le féminisme dans la francophonie : voir ci-dessous le 
Programme, p. 118-119). Elles ont été récemment (4 juillet 2018) unilatéralement récusées par un 
Conseil scientifique du CIRFF, avec l’aval de la présidente de l’IEC. Pourquoi ? 
Christine Le Doaré et Fatiha Boudjalhat sont connues pour revendiquer leur attachement à la 
laïcité, à la République et à l’universalité du féminisme. Elles avaient été invitées par le CO de l’IEC, 
en charge de l’organisation des Cafés, pour introduire le débat avec la salle, dans un espace de 
dialogue où tous les avis pouvaient se faire entendre, à l’instar des nombreux autres échanges 
prévus. 
Il faut dénoncer et faire publiquement connaître cette décision inique, antidémocratique et 
insultante pour les intervenantes comme pour les organisatrices ; elle relève de la censure : le 
féminisme universaliste est donc interdit de cité dans le milieu universitaire francophone, dit 
féministe. 
Il est impossible, pour le CO de l’IEC — en tant que groupe de femmes fidèles à leurs idées et à 
leurs paroles — de céder à ces injonctions et de cautionner ces pratiques. C’est pourquoi, avec 
beaucoup de regrets et d’inquiétudes, nous avons décidé de nous retirer de l’organisation du Café 
de IEC du 28 août 2018. 
Cette information est diffusée pour sortir de l’entre-soi et du catimini que le Conseil scientifique 
du CIRFF et la présidente de l’IEC, responsables de cette déprogrammation essaient d’imposer, 
tout en cherchant à se dédouaner de leurs responsabilités. 
Salutations féministes. Les membres du Conseil d’orientation de l’IEC, Monique Halpern, Nicole 
Fouché, Fatiha Boudjahlat, Christine Le Doaré. 
 
13 - Communiqué du CIRFF2018 à propos de l'annulation d'un débat transversal de l’IEC – 8 
août 
Le Comité scientifique (CS) du CIRFF2018 avait accepté, parmi de très nombreuses autres 
propositions de contribution au 8ème Congrès des Recherches Féministes dans la Francophonie 
(CIRFF2018), une proposition de débat « Café de l’IEC » (Institut Emilie du Châtelet) sur le thème 
« Conditions et formes d’un féminisme universaliste aujourd’hui ». A ce stade, cette proposition ne 
comportait pas de précisions concernant les personnes chargées par l’IEC d’introduire le débat. 
Il s’est avéré par la suite que l’une de ces personnes, Mme Fatiha Boudjahlat, était l’auteure des 
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propos suivants, tenus en février 2018 sur les réseaux sociaux : « Avis à tous les prédateurs 
comptabilisés par de Haas. Rokhaya Diallo est un corps à prendre » suivis de : « Promis pas d’appel 
au viol. Enfin sauf si R. Diallo vient nous dire que les femmes non voilées sont à la disposition des 
hommes ». Ces propos ont d’ailleurs motivé un rappel à la loi. 
Le Comité scientifique (CS), réuni le 4 juillet 2018, a estimé que l’auteure de ces écrits n’avait pas 
sa place à la tribune d’un des débats transversaux du CIRFF2018. 
Il a donc demandé aux organisatrices de ce débat, via la Présidente de l’Institut Emilie du Châtelet 
(IEC), responsable des propositions de contributions faites au CIRFF2018 au nom de l’IEC, de 
modifier la programmation de ce débat-Café de l’IEC, en leur suggérant de reprendre la 
programmation du précédent Café de l’IEC tenu en juin 2018 sur le même sujet. Malgré l’accord de 
la Présidente de l’IEC pour cette solution, les organisatrices du Café ont publié un communiqué au 
nom du Comité d’Orientation de l’IEC, parlant de censure du débat, et de censure d’un courant de 
pensée dans le féminisme, le « féminisme universaliste ». 
Il ne s’agit ni de censure d’un sujet de débat, ni d’ostracisme à l’encontre d’un courant féministe 
comme l’accusation en est répandue dans les réseaux sociaux par les deux intervenantes 
pressenties par les organisatrices du Café de l’IEC (puisque le CS avait proposé de maintenir le 
débat avec d’autres personnes pour l’introduire), mais du refus de cautionner les propos 
intolérables rappelés au début de ce communiqué, indignes de quelque féministe que ce soit. 
 
14 - 26ème Université de l’Assemblée des Femmes, avec ECVF : «  De nouveau enjeux pour la 
santé et les droits des femmes – 13 et 14 octobre – La Rochelle 
Association féministe, l'Assemblée des Femmes rassemble des femmes et des hommes de progrès. 
Elle vise l’égalité entre les femmes et les hommes par la promotion des droits des femmes dans 
tous les domaines, et par la lutte contre le sexisme. Notre féminisme est laïc et universaliste. 
Fondée par Yvette Roudy, ancienne Ministre des Droits de la femme de François Mitterrand, et 
Françoise Durand, ancienne Conseillère de Paris, l’Assemblée des Femmes est née du combat pour la 
parité en 1992. Présidée de 2012 à 2016 par Danielle Bousquet, ancienne Députée, Présidente du 
Haut Conseil à l’Égalité entre les Femmes et les Hommes, elle l’est aujourd’hui par Geneviève 
Couraud, ancienne secrétaire générale de l’ADF, ancienne élue de Marseille. 
Fidèle à son objectif de peser sur les instances et les orientations politiques à partir des 
aspirations féministes et égalitaires de la société, l'Assemblée des Femmes, se veut ouverte sur la 
société ; elle recherche le dialogue, établit des relais y compris à l’international, suscite des 
occasions de formation et d'échanges. Elle a pour ambition de bâtir une passerelle stimulante entre 
le mouvement féministe associatif, syndical et universitaire, et les instances de pouvoir politique, 
en particulier le Gouvernement et son Ministère des Droits des femmes. 
Les frais d’inscription incluent, outre la possibilité d’assister à l’intégralité des débats des deux 
jours, les déjeuners des 13 et 14, ainsi que la représentation théâtrale du soir.  
Tarif général : 70 euros pour les deux jours, avec une réduction de 10 euros jusqu’au 30 septembre ; 40 
euros pour une journée. ; Tarif adhérente à l’ADF : 50euros/40 pour une journée ; Jeunes et précaires : 35 
pour les deux jours/20 pour une journée. 
Bulletin d’inscription et chèque à renvoyer à : Assemblée des Femmes, Claire Donzel, 18 Chemin des Cloches, 
74940 Annecy le Vieux. Avec : Nom, prénom, adresse, tel/mail, Tarif choisi. 
 
15 - Festival de documentaires « Femmes en Résistance à l’oubli» - Arcueil – 29 et 30 
septembre 
Résister à l’oubli dans lequel l’histoire, la vie, les réalisations des femmes sont maintenues. C’est la 
colonne vertébrale de cette programmation de films documentaires puissants et passionnants qui 
donnent à voir, à entendre la vie des femmes, dans leur diversité. Parce qu’ils font revivre, survivre 
les femmes que le patriarcat tente d’effacer avec une trop parfaite régularité. Parce qu’ils nous 
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montrent leurs victoires, individuelles et collectives. Parce qu’enfin ils nous font exister, tout 
simplement. 
Samedi 29 septembre : 13h – Ouverture 
13h15 : Rendre visibles : 
- Google Backed, d’Alix Diaconis, 2017, 3’, Etats-Unis : Un nouvel outil pour connaître le temps 
de parole accordé aux personnages féminins au cinéma. 
- Women Who Score, Sara Nesson, 2017, 12′, Etats-Unis : Les compositrices de musiques de 
film aux Etats-Unis sont peu nombreuses et peu visibles mais raflent de nombreux prix et 
organisent leur solidarité. 
- Reel Women Seen, d’Amanda Tapping, 2017, 8′, Canada : A travers une parodie de séries 
télé, la situation actuelle des femmes dans le cinéma. 
- Girl from God’s Country : The History of Women in Film and Other War Stories de Karen 
Day, 2016, 66′, Etats-Unis : L’histoire de Nell Shipman, actrice, scénariste, productrice 
et réalisatrice, née le 25 octobre 1892 au Canada. Le film sort de l’oubli cette cinéaste qui 
met en scène des personnages de femmes audacieuses et fortes et qui est aussi pionnière des 
tournages de films d’aventures dans la nature. 
15h45 : Faire Revivre : 
- Enterrar y Callar, de Anna Lopez Luna, 2014, 82′, Espagne : Des centaines de milliers de 
bébés espagnols ont été enlevés durant plusieurs décennies. Ce trafic a commencé sous le 
régime franquiste et a perduré jusqu’à la fin des années 80. Le film nous montre l’organisation 
de ces crimes qui ne sont, aujourd’hui encore, pas jugés. 
18h00 : Entendre 
- Vibrancy of Silence, A Converstation with my Sisters, de Marthe Djillo Kamga, 2018, 95, 
Belgique/France/Cameroun : Cinq femmes d’origine camerounaise se racontent et partagent 
leur vision du monde à travers leurs conversations croisées, intimistes, et livrent leurs 
réflexions sur l’exil et la transmission de leur identité et de leur histoire. 
20h45 : Reconnaître 
Je suis un combat ordinaire, de Pauline Christophe, 2018, 2′, France : Contre la violence 
conjugale : quand la sororité fait la différence. 
- Diadème, martinet et sentiments, de Natacha Hubaut, 2017, 16′, Belgique : Questions et 
réponses sur l’amour et la sexualité. 
- Lunadigas, de Nicoletta Nesler et Marilisa Piga, 2016, 77′, Italie : Tourné en Italie, 
Lunadigas raconte l’histoire de plusieurs femmes. Qu’elles soient célibataires ou en couple, 
nées avant, pendant, après la guerre, trentenaires ou même plus jeunes elles partagent toutes 
la même détermination : ne pas avoir d’enfant. 
Dimanche 30 septembre 
- 13h30 : Revendiquer : Séance en partenariat avec le Mouvement du Nid 94 ; 
- Kate Millett parle aux féministes françaises, Collectif Videa, 1975, 20′, France : 
Conversation entre Kate Millett, Monique Wittig et Christine Delphy autour de « la fronde » 
des prostituées de Lyon en 1975 ; 
- Hooligan Sparrow, de Nanfu Wang, 2016, 84′, Chine/Etats-Unis : Surveillance de l’état, 
harcèlement, emprisonnement, « Hooligan Sparrow » sait ce qu’elle encourt en venant 
protester avec d’autres dans la Province de Hainan contre un crime sexuel scandaleux. 
Accompagnant cette activiste féministe dans son combat la réalisatrice devient elle aussi une 
cible du gouvernement. 
15h45 : Survivre 



 21 

- Sous les planches l’herbe est plus verte, de Karin Berger, 2005, 52′, Autriche : Ce film nous 
permet de découvrir l’extraordinaire Ceija Stojka, artiste, femme autrichienne rom et 
survivante d’Auschwitz, Ravensbrück et Bergen-Belsen. Son témoignage de fillette de 11 ans à 
Bergen-Belsen est unique, tout comme son œuvre picturale. 
- In Loving Memories, d’Audrey Rousseau, 2017 38′, Irlande/Canada : Le travail de recherche 
et de mémoire sur le sort des jeunes femmes enceintes hors mariage et sur ce qu’il est 
advenu de leurs enfants dans les buanderies Madeleine se poursuit en Irlande, et montre la 
responsabilité de l’Eglise dans les féminicides et infanticides de l’époque. Qui pousse 
aujourd’hui les Irlandaises à se lever contre l’obscurantisme. 
17h45 : Exister 
- Poupées noires, de Nora Philippe, 2017, 30′, France : A l’occasion de l’exposition « Black 
Dolls », qui a eu lieu en 2018 à La Maison rouge, présentant 200 poupées de la collection 
Deborah Neff, Nora Philippe, commissaire de l’exposition, a tourné ce film sur la condition 
des femmes noires aux Etats-Unis ; 
- Guerrières de la paix, de Hanna Assouline et Jessica Bertaux, 2018, 55′, France : Depuis 
quatre ans des femmes palestiniennes et israéliennes ont décidé de s’unir contre la guerre. 
Elles ont créé ensemble un mouvement informel, Women Wage Peace et sont aujourd’hui 
plusieurs dizaines de milliers, de tous horizons politiques et de toutes origines ; 
20h15 Vaincre en dansant 
- Prix femmes en résistance au concours Buzzons contre le sexisme 2018 (trois prix ex-
aequo) :  
- Tom, un garçon comme les autres, enfin presque… , 2’24, Collège Anatole France-Limoges ; 
- Girl Power, 4’43, lycée Touchard-Le Mans ;  
- Je ne pense pas donc je suis sexiste, 4’44, Ecole de la 2ème chance-Sevran ; 
- Martha et Niki, de Tora Mkandawire Martens, 2015, 92′, Suède : Martha et Niki 
s’expriment en dansant. Le hip hop les rapproche, elles forment un duo gagnant plein 
d’énergie. Mais leurs histoires personnelles diffèrent et chacune devra trouver sa propre 
voie. 
Espace municipal Jean Vilar d’Arcueil, 1, rue Paul Signac. RER B Arcueil Cachan ou Laplace 
 
16 - Féministival – Ni muse ni objet – Les Effronté-e-s – Paris – 29 et 30 septembre 
Expositions, performances, showcase, théâtre avec la compagnie des Mille printemps et Typhaine 
D, danse, débat féministe sur la place des femmes dans l’art, soirée-concert rap soul funk, 
projection de court-métrages.  
La Bellevilloise – 19-21 rue Boyer – Paris 20ème – Métro Ménilmontant – samedi de 11 à 19h – 
Dimanche de ## à 22h 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Marche Mondiale des Femmes France, 25/27 rue des Envierges 75007 Paris - Tel : 06 80 63 95 25 ;  
https://marchemondialedesfemmesfrance.org ; www.facebook.com/marchemondialedesfemmes2015 


